PROPOSITIONS de l’ADACTE

Au stade actuel des négociations et de la procédure de sauvegarde, l’Adacte fixe ses propositions pour que soient pris en compte et préservés les intérêts des actionnaires et pour qu’une solution équilibrée  soit apportée à ce douloureux dossier :
- Réajustement de la dette à une valeur supportable par la Société (3,5 à 4 Mrds)

- Remise en cause du montant des créances : prise en compte de la valeur d’acquisition et non de la valeur faciale

- Etalement du remboursement de la dette sur une très longue période et, si  possible, sur la durée de la concession

- Réduction des taux d’intérêt, à adapter aux possibilités de remboursement

L’Adacte demande

- Une remise à plat des négociations, élargies à une représentation des actionnaires,  afin que leurs positions soient absolument  prises en compte et défendues.

A l’unanimité de ses membres, le CA de l’Adacte

· Rejettera le plan «Gounon» tel qu’il est proposé aujourd’hui

· Réclame une amélioration substantielle qui prévoie le plafonnement de la dilution et garantisse à court ou moyen terme le contrôle de l’ouvrage par ceux qui l’ont financé et soutenu depuis 1987

L’Adacte regrette un manque de transparence et visibilité ;  le silence de M. Gounon face aux demandes répétées des membres représentatifs de l’Adacte  nous inquiète.


Nous demandons à M. Gounon de revenir aux positions qu’il avait lui-même soutenues en acceptant la présidence d’Eurotunnel et qu’il a clairement définies dans ses premières interventions à la presse et lors de l’Assemblée Générale de l’Adacte en Décembre 2005 :  

<< Mon premier objectif consiste à établir un consensus sur la capacité de remboursement de l’entreprise  dont le niveau est fixé à 3,3 Mrds en prenant en compte la capacité de remboursement d’Eurotunnel sur les 25 ou 30 prochaines années ; Ce calcul a été établi par 2 cabinets d’experts indépendants et leur conclusion est incontournable vis-à-vis des créanciers. Jacques Gounon - Juin 2005 >>

<<M. Gounon réaffirme sa volonté de mettre en place une restructuration évitant la dilution et l’augmentation de capital - Décembre 2005>>

Nous demandons à M. Gounon, président, de faire connaître aux créanciers la position constante de l’Adacte et celle des actionnaires ; Nous lui demandons également d’obtenir qu’ils ramènent à un juste équilibre le partage des efforts s’ils souhaitent faire approuver en Assemblée Générale un éventuel accord issu de la procédure de sauvegarde.  Nous attendons un plan alternatif et des chiffres précis qui seront étudiés par des experts indépendants.
